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C-  5-03-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES – APPROBATION DU SC HEMA DE 
MUTUALISATION DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU N IORTAIS 

 
 

Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la loi n° 2010-1563  du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales et 
notamment son article 67 codifié au Code Général des Collectivités Territoriales à l’article             
L 5211-39-1, 
 
Vu la loi n°n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisa tion de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles (Loi MAPTAM), 
 
La réforme territoriale initiée par la loi du 16 décembre 2010 a notamment introduit l’obligation 
pour les établissements publics de coopération intercommunale, de rédiger un rapport relatif 
aux mutualisations entre les services de l’EPCI et les services des communes membres. 
 
Ce rapport valant « schéma de mutualisation des services » à mettre en œuvre pendant la 
durée du mandat constitue pour la Communauté d’Agglomération du Niortais et ses 
communes membres, un enjeu majeur et l’une des conditions de réussite de l’affirmation du 
territoire en visant notamment un partage de compétences et de savoir-faire. La mutualisation 
a pour objectif premier d’améliorer, en restant pragmatique, la qualité du service public par 
une recherche permanente et concertée d’une plus grande efficacité.  
 
Un travail de concertation, associant les communes, organisé à travers un comité technique et 
un comité de pilotage composé d’élus et de techniciens, a permis la rédaction d’un projet de 
schéma qui a été proposé à plusieurs reprises en Bureau d’Agglomération et en Conférence 
des Maires de la CAN. 
 
Ce projet est une première étape, des adaptations seront nécessaires. L’avancement du 
schéma de mutualisation fera l’objet d’une communication annuelle du Président de la CAN à 
l’occasion du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB). 
 
Conformément aux dispositions législatives, chacun des conseils municipaux des communes 
membres de la CAN a pu faire part de son avis sur le schéma. 
 
Vu les avis des communes membres de la CAN dont la synthèse est jointe en annexe à la 
présente délibération, 
 
Considérant que les communes ont émis majoritairement un avis favorable au schéma, 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le schéma de mutualisation de la Communauté d’Agglomération du Niortais, 
- Affirmer la volonté de s’engager et de mettre en œuvre, avec toutes les communes 

membres de la CAN, le schéma ainsi proposé. 
 
 
Motion adoptée par 71 voix Pour et 12 voix Contre, Abstention : 1. 
 

Pour : 71  
Contre : 12 
Abstention : 1 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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